
 

M-1215 
 

Motion du 10 février 2016 de Mme et MM. Laurent Leisi, François Bärtschi, Danièle 
Magnin, Daniel Sormanni, Claude Jeanneret, Daniel-Dany Pastore, Jean-Philippe 
Haas et Pascal Spuhler: «Non à la suppression du porc en milieu scolaire». 
 
 

PROJET DE MOTION 
 

(refusé par le Conseil municipal lors de la séance du 28 octobre 2020,  
dans le rapport M-1215A) 

 
 
Considérant: 

 
– que la nourriture est un élément majeur d’une culture et de nos mœurs; 
 
– qu’une nourriture variée est également un élément culturel; 
 
– que la viande de porc fait partie de nos mœurs, de nos coutumes et de notre culture; 
 
– que supprimer le porc des cuisines scolaires pour des raisons religieuses, même si 

elles ne sont pas avouées, contrevient gravement à l’esprit laïc de l’école; 
 
– que, si l’école se soumet à l’exception religieuse sur le porc, il lui faut aussi envisager 

que certains ne mangent pas de bœuf, de veau ou de cheval, d’autres que des 
légumes… L’exception devenant la règle, ce sont dès lors des minorités qui imposent à 
tous leurs habitudes alimentaires; 

 
– que supprimer le porc, élément culturel de notre identité, est donc discriminatoire à 

l’encontre de nos populations autochtones et contrevient à la laïcité de l’école, 
 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’agir afin que le porc soit 
immédiatement réintroduit dans les menus et les habitudes alimentaires de nos cuisines 
scolaires. 


